
 

 

 

 

 

 APPELS DE CANDIDATURES 
PREALABLE A L’ATTRIBUTION DE BIENS 

www.safer-bretagne.fr 

Commune principale : 
BINIC-ETABLES-SUR-MER 
« L'Epine Habet » 
Surface totale : 76 a 12 ca   

Commune de BINIC-ETABLES-SUR-MER(22)- Surface :76a 12ca  

Section D- 591- 595 Section ZI- 23  
avec Maison d'Habitation 
Zonage : A 
  

Suivi par :  
FARAMUS Franck 

(02 96 94 57 61) 

Commune principale : 
PLURIEN 
« Les Hazaies » 
Surface totale : 2 ha 83 a 61 ca   

 Commune de PLURIEN(22) - Surface: 2 ha 83 a 61 ca  

Section : ZB- 125  
Zonage : A et N  

Suivi par :  
 
FARAMUS Franck 

(02 96 94 57 61) 

Commune principale : 
SAINT-LAUNEUC et MERILLAC 
« La croix rouge » 
Surface totale :  
43 ha 16 a 74 ca   

 Commune de MERILLAC(22) - Surface: 1 ha 96 a 61 ca  

 Section : ZK- 14- 151 

Zonage : A et N 

 Commune de SAINT-LAUNEUC(22) - Surface: 41 ha 20 a 13 ca  

Section ZB n°114- 126- 143- 145p Section ZD n° 17- 18- 38- 40-42- 79- 
110 Section ZE n° 73-112-113-139 Section ZH n°8 Section ZI n°11- 83- 
84-102p- 103p  
avec Bâtiments d'habitation et d'exploitation, matériel d'élevage, cheptel, 
stocks et DPB 
et la location de 16ha 45a 04 parcelles ZI 80-103 sur ST LAUNEUC et 
YA 36, YB 156 et ZX 6 sur LANRELAS 
à reprendre dans sa globalité 
Zonage : A et N 
  

Suivi par :  
 
FARAMUS Franck 

(02 96 94 57 61) 
 

Commune principale : 
MERILLAC « Le rocher » 
 
Surface totale : 1 ha 90 a 98 ca   

 Commune de MERILLAC(22) - Surface: 1 ha 90 a 98 ca  

Section ZA n° 13- 214 

avec un cabanon de 30 m² 
Zonage : A et N 

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 

(02 96 94 26 13) 

Commune principale : 
LE MENE « Le Bos Jaune » 
ST JACUT-DU-MENE 
 
Surface totale : 1 ha 84 a 98 ca   

 Commune de LE MENE - [SAINT-JACUT-DU-MENE] (22) - Surface: 1 
ha 84 a 98 ca  

Section 303ZR n° 88-123  
Zonage : A 

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 
(02 96 94 26 13) 

Commune principale : 
LE MENE « Le Bos Jaune II » 
ST JACUT-DU-MENE 
Surface totale : 1 ha 54 a 00 ca   

 Commune de LE MENE - [SAINT-JACUT-DU-MENE] (22) – Surface : 
1 ha 54 a 00 ca  

 Section 303ZR n°87 
 Zonage : A 

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 

(02 96 94 26 13) 

 

Commune principale : 
TREMOREL « Les landes du sapin » 
 
Surface totale : 2 ha 62 a 57 ca   

 Commune de TREMOREL(22) - Surface: 2 ha 62 a 57 ca  

Section YM n° 11  
Zonage : A 

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 

(02 96 94 26 13) 

Commune principale : 
TREMOREL «  les landes du sapin II » 
 
Surface totale :  1 ha 63 a 68 ca   

 Commune de TREMOREL(22) - Surface: 1 ha 63 a 68 ca  

Section YM n°1  
Zonage : A 

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 

(02 96 94 26 13) 

Commune principale : 
MERDRIGNAC «  La Métairie Neuve » 
 
Surface totale : 4 ha 84 a 55 ca   

 Commune de MERDRIGNAC(22) - Surface: 4 ha 84 a 55 ca  

Section ZC n°149- 151- 155  
Location Précaire 
Zonage : A 
  

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 

(02 96 94 26 13) 

Commune principale : 
MERDRIGNAC « La saudraie » 
 
Surface totale : 53 a 10 ca   

 Commune de MERDRIGNAC(22) - Surface:  53 a 10 ca  

   Section ZN n° 85  
Location Précaire 
Zonage : A 

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 

(02 96 94 26 13) 

 

Commune principale : 
LAURENAN « Lérignac » 
 
Surface totale : 3 ha 95 a 90 ca 

 Commune de LAURENAN(22) - Surface: 3 ha 95 a 90 ca  

Section ZV n°64- 65  
Location Précaire 
Zonage A 
  

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 

(02 96 94 26 13) 

Commune principale : 
SAINT-VRAN « la ville macé » 
 
Surface totale : 2 ha 00 a 90 ca   

 Commune de SAINT-VRAN(22) - Surface: 2 ha 00 a 90 ca  

 Section YB n° 1 

Location Précaire 
Zonage : A 
  

Suivi par :  
 
LE GALL Serge 

(02 96 94 26 13) 

Commune principale : 
MAEL-CARHAIX « Quénécourel » 
Surface totale : 4 ha 55 a 50 ca   

 Commune de MAEL-CARHAIX(22) - Surface: 4 ha 55 a 50 ca  

  Section ZC n° 4- 5- 6 – 31 Section ZR n°- 24- 25  
Zonage : RNU 
  

Suivi par :  
LE GONIDEC Nicolas 

(02 96 94 14 75) 
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Commune principale : 
PLUSSULIEN et SAINT-IGEAUX 
« Bourgerel » 
Surface totale : 24 ha 67 a 21 ca   

 Commune de PLUSSULIEN(22) - Surface: 23 ha 83 a 91 ca  

 Section D n°285- 286- 291- 530  Section ZA n° 1- 2- 3- 4- 14-49- 54- 
56- 57- 59- 61 

avec DPB et Hangar, bâtisses en pierre et mobil-home 
Zonage : A et N 

 Commune de SAINT-IGEAUX(22) - Surface:  83 a 30 ca  

 Section ZB- 6 

Zonage : RNU 

Suivi par :  
 
LE GONIDEC Nicolas 

(02 96 94 14 75) 

 

Commune principale : 
PLOUISY 
 
Surface totale : 2 ha 45 a 70 ca   

 Commune de PLOUISY(22) - Surface: 2 ha 45 a 70 ca  

Section D n° 306- 307- 308- 309 
 avec un Bâtiment avicole 
Zonage : A 
  

Suivi par :  
 
LE GONIDEC Nicolas 

(02 96 94 14 75) 
 

Commune principale : 
POMMERIT-LE-VICOMTE 
 
Surface totale : 1 ha 27 a 10 ca   

 Commune de POMMERIT-LE-VICOMTE(22) - Surface sur la 
commune : 1 ha 27 a 10 ca  

   Section ZI n°- 17  
Zonage : A 
  

Suivi par :  
LE GONIDEC Nicolas 

(02 96 94 14 75) 

 
 

Les personnes intéressées sont priées de faire acte de candidature, par écrit, dans le délai de 15 jours prenant effet à compter de la date de 
parution du présent appel de candidature au siège social de la SAFER, 4, ter rue Luzel 22015 - ST BRIEUC CEDEX Tél : 02 96 94 05 95 Fax : 02 
96 78 95 07 E-mail : direction@safer-bretagne.fr  où des compléments d'information peuvent leur être fournis. Passés les délais de publicité 

légale, les demandes ne seront plus prises en considération. Cet avis ne saurait, en aucun cas, être considéré comme un engagement 
d'attribution de la SAFER à l'égard des candidats 
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